
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saint-Loup-sur-Semouse        Fougerolles 
 

Marché d’étude passé sans publicité et sans mise en concurrence 
formalisée 

 
MARCHE D’ANALYSE THERMIQUE ET D’ETUDE DE 

FAISABILITE 
 

ACTE D'ENGAGEMENT 
 

Marché n° ………… 
 
Date du marché : ………… 
 
Marché d’étude, sans publicité et sans pise en concurrence formalisée, passé en application de 
l’article 28 du Code des Marchés Publics 2009 et de la délibération communale du 6 mars 2009. 
 
A - IDENTIFIANTS 
 
. Désignation, adresse, téléphone de la collectivité qui passe le marché :  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE SEMOUSE 
BP38 

70800 ST LOUP SUR SEMOUSE   
(  : 03.84.94 17 93  - 4 : 03.84.94 15 59- courriel : cc.val-de-semouse@wanadoo.fr 

 
. Objet du marché :  
Réalisation d'une étude de faisabilité relative à un double programme : 

- d’optimisation énergétique des bâtiments sur les communes de Fougerolles et Saint-
Loup-sur-Semouse, 

- d’installation de chaufferies automatiques au bois et leurs distributions intérieures pour  
desservir chacun des réseaux de chaleur de ces deux communes. 

 
. Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire :  

Monsieur le Comptable du Trésor 
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B - ENGAGEMENT DU BUREAU D’ETUDES THERMIQUES  
Nom, prénom et qualité du signataire :……………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse professionnelle et téléphone :……………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
numéro d'inscription au registre du commerce : …………………………………………………… 
 
immatriculation INSEE (n° SIREN) : ………………………………………………………………… 
code activité économique principale (APE) : ……………………………………………………….. 
 

 agissant pour mon propre compte ; 
 agissant pour le compte de la société (indiquer le nom et l'adresse) 

……………………………………………………………………………………………………………. 
 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières (CCP), de ses annexes et des 
documents qui y sont mentionnés, 
après avoir produit toutes attestations prévues à l'article 55 du Code des marchés publics, 
 

AFFIRME,  
sous peine de résiliation de plein droit du contrat, que je ne tombe pas sous le coup de 
l'interdiction découlant de l'article 50 de la loi du 14 avril 1952 (article 49 du Code des marchés 
publics), 
 

M’ENGAGE,  
sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le Cahier 
des clauses administratives particulières, à exécuter la mission aux conditions particulières ci-
après, qui constituent l'offre ci-dessous : 
 

Forfait de rémunération                 =     € HTVA 
TVA       =     € 
TOTAL TTC      =     € TTC 
 

Délais d'exécution : 
Les délais d'exécution des documents d'étude et du dossier des ouvrages exécutés sont 
indiqués au CCP. 
 

Paiements : 
Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en en faisant porter le 
montant au crédit du compte ci-après : 
Compte ouvert au nom de : ................................... 
Sous le numéro : .................................................. Clé RIB : .................. 
Banque : ............................................................. 
Code banque : ..................................................... Code guichet : .......... 
 

Durée de la validité de l'offre : 
Le présent engagement ne vaut que si l'acceptation de l'offre est notifiée au bureau d’étude 
dans un délai de 90 jours à compter de la date ci-dessous. 
 

A                           , le 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le candidat, 

C - REPONSE DE L'ADMINISTRATION 
 
La présente offre est acceptée pour valoir marché  
à SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE, le 

                                                                 
 
 
 
 

Le Président 
 


